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ARTICLE 4 BIS

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ils contribuent à l’information des enfants sur les dérives entraînées par les conceptions addictives 
des plateformes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite insister sur la nécessité de faire de la prévention vis-à-
vis des conceptions addictives des plateformes, qui expliquent en grande partie les difficultés posées 
aujourd'hui par l'usage des écrans et des réseaux sociaux.

Les principales plateformes numériques utilisées aujourd'hui reposent sur le même modèle 
économique : la captation de l'attention de leurs utilisateurs, afin de la monétiser (ventes d'espaces 
publicitaires...). Or, et pour augmenter toujours plus leurs profits, ces dernières développent des 
outils toujours plus efficaces (comme les algorithmes de recommandation ou le défilement 
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automatique) pour retenir les utilisateurs sur leur plateforme, et n'hésitent pas à mettre en avant des 
contenus particulièrement clivants et choquants, voire dangereux et/ou illégaux, afin de créer de 
l'engagement (commentaires sur le contenu, "like"....) et de nous retenir toujours plus longtemps. 
Ainsi, c'est le modèle économique même des plateformes qui, couplé à un désinvestissement public 
massif de notre système de santé, notamment en matière scolaire, explique que selon un rapport 
récent publié le mardi 13 janvier 2026 par l'Agence nationale de sécurité sanitaire (Anses), l'usage 
des réseaux sociaux entraîne une grave dégradation de la santé des adolescents.

La prise de conscience des pouvoirs publics vis-à-vis de ce sujet n'est que très récente. Ainsi, à titre 
d'illustration, le Parlement européen a adopté à une large majorité le 12 décembre 2023 une 
résolution visant à dénoncer ces conceptions addictives, et appelant à de nouvelles règles 
européennes pour lutter efficacement contre celles-ci. Dans ce contexte, la France doit également 
jouer un rôle majeur pour faire avancer ce combat - tel est l'objet de cet amendement.


